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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par circulaire du 2" septembre öcoulö, le Departement militaire föderal rappelle
aux cantons qu'ils doivent munir les troupes en temps utile des reglements d'exercice

et ordonnances prescrits par le tableau general envoye le 31 janvier 1876.

Divers gouvemements cantonaux ont demande au Conseil federal que les indemnites

pour secrelaires et plautons fonctionnant pendant le recrutement soient sup-
porlöes par la Confederalion. Le Conseil federal a repousse cette demande, en
raison de ce que la loi sur l'organisation militaire a prevu la partieipation pecu-
niaire des canlons. L'autorite federale a decide, il est vrai, de supporler les frais
d'indemnitö des commandants d'arrondissemenls appeles ä cooperer au recrutement,

mais cette mesure ne saurait ötre comprise dans le sens que les secrelaires,
dont le nombre est limite par les autorites federales, soient indemnises par la
Confederalion. Si les cantons n'ötaient pas d'accord avec cette maniere de voir, le
Conseil fedöral se reserve de revenir sur l'article 11 de Ia circulaire du 14 juillet
1876. Ce qui veul dire qu'elle laisserait aux canlons le soin de payer les indemnitös
aux officiers qui coopörent au recrutement

Le Conseil federal vient de prescrire ce qui suit, dans le but de rögulariser la
position des officiers qui, d'apres l'art. 72 de la loi militaire, appartiennent ä la
section des chemins de fer :

1" Les employes des chemins de fer qui veulent entrer dans la section des
chemins de fer de l'etat-major general, et qui ont un grade dans un autre corps,
pourront entrer avec leur grade et möme avec un grade plus eleve dans la dile
section.

2" Les officiers appartenant ä d'autres corps, mais connaissant l'adminislralion
et l'exploitation des voies ferrees, pourront egalement ölre admis dans la section.

3" La sortie d'un officier de la section des chemins de fer n'implique pas sa
sortie de l'etat-major general, si l'äge ne justifie pas sa liberation au service. II
pourra etre incorpore dans un autre corps, mais si ses connaissances ölaient insuf-
iisantes pour son grade, il sera alors classe dans la categorie des imposes de la taxe
militaire.

4« L'effectif de la section et sa composilion seront fixes par la loi, selon les
besoins.

5" Les officiers porteront l'uniforme de l'etat-major general avec un signe
distinetif.

La loi federale du 5 juillet 1876, donnant aux hommes des classes antörieures la
faculte d'opter entre le service militaire et le paiement de la taxe, n'ayant fait
l'objet d'aucune Opposition, eile entrera en vigueur dös le 14 oclobre courant.

L'administration fedörale fera acheler le 20 novembre, ä Lausanne, le 22 k Berne,
le 24 ä Aarau, le 27 ä Zurich el le 29 ä St-Gall, un certain nombre de chevaux de

cavalerie, qui seront ensuile dresses ä Winterthour. Le prix moyen d'achat esl
1300 francs. Si cet essai röussit, il sera dans la suite fait 1 acquisition reguliere de
chevaux de cavalerie qui seront ensuite cedes aux hommes de l'arme.

M. le capitaine Eugene Kern, de Fribourg, actuellement instrueteur d'infanlerie
de 2e classe dans la IIe division, a öte promu par le Conseil federal aux fonclions

d'instructeur de Ire classe.

France. — Les 18 commandants actuels des corps d'armee, qui aux termes de
la loi du 24 juillet 1873 devraient etre changös tous les trois ans, sont maintenus
dans leurs fonclions par un decret du 28 septembre öcoulö; qui donne pour motifs

de cette mesure exceplionnelle c< qu'il reste encore de graves prohlömes k
resoudre relativement ä la reorganisation de l'armöe, et qu'il est essentiel de
laisser achever cette oeuvre importante k ceux qui l'on commeneee. »

— Ont ete nommes commandants des escadres de la Mödilerranee (Toulon) et
de Cherbourg, les amiraux Jaureguiberry et Jaures. Ces deux officiers ont fait avec
distinetion la campagne de la Loire en 1871.

— Le gönöral de brigade Thomassin, disponible, vient d'etre appele ä succeder
k M. le gönöral de Boucheman, dans les difficiles fonctions de directeur du
premier service de la direction gönörale du personnel et du materiel au ministöre de
la guerre.
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M. le general Thomassin, dans son passage aux affaires indigönes, en Algerie, a

donne la preuve de capacites administratives remarquables. Il va les developper
sur un terrain aussi vaste que delicat. Nous ne doutons pas qu'il ne röponde ä la
confiance dont il est l'objet. (Avenir militaire.)

Geneve. — Vu les certificats de capacile k eux delivres, MM. les lieulenanls
Marignac, Charles-Adolphe; Marlin, Alfred -Henri; Favre, Löopold ; Fazy, Georges ;

Aubert, Charles; Bicou, Felix ; Ouzmer, Frederic, et Cheneviöre, Alfred, ont öle

promus au grade de premier lieutenant dans l'infanterie d'elite, par arrete du
Conseil d'Elat du 16 aoüt 1876.

— Vendredi se sont terminees les Operations pour le recrutement de 1877. La
commission sanitaire a examine 505 recrues de 1857 et 12 recrues renvoyöes des

annnees pröeödentes, soit un total de 547.
Sur ce nombre, 373 hommes ont etö döclarös aptes au service; 79 renvoyes pour

un ou deux ans, et 95 renvoyes definitivement.
Les principales causes de renvoi definitif sont :

Acuitö visuelle insuffisante, 32
Insuffisance de thorax et de taille, 9.
Hernies, 13.
Pieds plats, 8.
Causes diverses, 33.
Sur les 79 renvois temporaires, 54 proviennent d'insuffisance du thorax.
La commission sanitaire a Irouve ces rösultats des plus satisfaisants (GS <'/,¦ aptas

au service).
La commission se composait de M. le lieutenant-colonel liouge, de Lausanne,

mödecin de la Ire division ; M. le lieutenant-colonel liilzchel, commandant
d'arrondissement; MM. les majors Cöresole, de Morges, et Muller de Homainmölier; il.
le capitaine Dufour, medecin chef de l'höpital ophthalmrque, de Lausanne, et M. le
lieutenant Larguier, de Lausanne.

Tessin (Corresp. part.). — Dimanche 20 d'i mois d'aoüt eut lieu dans le
Malcantone le premier tir des cadets dans notre canlon. Les resultats furent
satisfaisants, l'affluence des curieux extraordinaire. La fete avail ötö preparee par
plusieurs patriotes de Malcantone.

On doit observer qu'une caisse de cartouches, expressement ordonnöe a Thoune,
coüta presque 25 fr. de Iransport. Les autoritös föderales ne devraient-elles pas
faciliter davantage une Institution aussi utile que celle du lir des cadets? X.

Vaud. — Voici le resultat exact des opörations de recrutement avec visite
sanitaire et examen qui viennent d'avoir lieu dans lc l<r arrondissement vaudois :

Chäteau-d'CEx. — Sur 29 recrues, 20 sont aptes au service, 1 sonl renvoyöes
d'un an, 1 ponr 2 ans et 4 ont ötö exeinptöes definitivement.

Aigle. — Sur 107 recrues, 52 sont aptes au service, 12 sont renvoyöes d'un an,
4 pour 2 ans et 39 sont exeinptöes definitivement.

Vevey — Sur 123 recrues, 76 sonl aptes au service, 4 sont renvoyöes d'un an,
5 pour 2 ans et 38 sont exemptees definitivement.

Lausanne.— Sur 261 recrues, 191 sont aptes au service, 29 sont renvoyöes d'un
an, 11 ponr 2 ans et 30 sont exemptees definitivement

Voilä donc au total, dit YEstafette, 520 hommes qui se sonl presenles h la visite,
sur lesquels 329 seulement sont aptes au service mililaire, landis que 49 sonl
renvoyöes d'un an, 21 pour 2 ans, pour developpement insuffisant, el que 111, soit
plus du 5"- du total, sont exemples definitivement.

Qu'en conclure? Ou bien la population dögenere dans nolre canlon, ou bien la
Confederation prefere de l'argent k des soldals.

Vient de paraitre ä la librairie A. Imer, rue de Bourg, Lausanne

MA REVOCATION
par le colonel divisionnaire De GINGINS-LA SARRA, ancien commandanl

de la "VITIe division d'armee
Brochure in-8° de 27 pages. — Prix : 40 cent.
LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-nF.RRIERE, 3.
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